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Le 30 mai 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par la poste

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET: 
Suivi de la décision D-2002-169


Critère de fiabilité en énergie (électricité patrimoniale)

Notre dossier :  S-25893 (002) /NL/ST

Chère consœur,



Hydro-Québec Distribution avise la Régie qu’elle n’est pas en mesure de produire l'information relative au respect du critère de fiabilité en énergie pour l'électricité patrimoniale à l'intérieur du délai prévu par la décision D-2002-169. Hydro-Québec Distribution croit pouvoir produire cette information à la Régie au cours de la deuxième semaine de juin 2003.



Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel
